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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380275 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA NOTRE DAME DE VAULX 
Commune de NOTRE DAME DE VAULX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur EYMERY PATRICK pour le compte du territoire ACCA 
NOTRE DAME DE VAULX, en date du 20/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur EYMERY PATRICK détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA NOTRE DAME DE VAULX 
est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever 
le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380275  -  ACCA NOTRE DAME DE VAULX -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : NOTRE DAME DE VAULX 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Notre Dame de Vaulx Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 3274 à 3283 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10131 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10132 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8393 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8395 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8392 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8394 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 16 
  



 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   1 / 2 
 

 
Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380295 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA PIERRE CHATEL 
Commune de PIERRE CHATEL 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur PICCOLI SYLVAIN pour le compte du territoire ACCA 
PIERRE CHATEL, en date du 15/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur PICCOLI SYLVAIN détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PIERRE CHATEL est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380295  -  ACCA PIERRE CHATEL -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : PIERRE CHATEL 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Pierre Châtel Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 3484 à 3491 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8435 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 9 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380303 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA PONSONNAS 
Commune de PONSONNAS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur GUICHARDON JEAN pour le compte du territoire ACCA 
PONSONNAS, en date du 08/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur GUICHARDON JEAN détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PONSONNAS est autorisé(e), 
sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre 
minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380303  -  ACCA PONSONNAS -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : PONSONNAS 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Ponsonnas Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 5 CHI 3591 à 3595 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10266 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10267 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 7 
  



 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   1 / 2 
 

 
Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380313 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA PRUNIERES 
Commune de PRUNIERES 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur MOTTI CHRISTIAN pour le compte du territoire ACCA 
PRUNIERES, en date du 06/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur MOTTI CHRISTIAN détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PRUNIERES est autorisé(e), 
sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre 
minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380313  -  ACCA PRUNIERES -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : PRUNIERES 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Prunières Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 3728 à 3736 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10283 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10281 
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10282 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8531 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380315 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA QUET EN BEAUMONT 
Commune de QUET EN BEAUMONT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur MOSTACCHI PIERRE pour le compte du territoire ACCA 
QUET EN BEAUMONT, en date du 27/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur MOSTACCHI PIERRE détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA QUET EN BEAUMONT est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380315  -  ACCA QUET EN BEAUMONT -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : QUET EN BEAUMONT 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Quet en Beaumont Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 3753 à 3762 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10289 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10288 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8547 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8549 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8548 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380344 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST AREY 
Commune de ST AREY 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur BATKO RICHARD pour le compte du territoire ACCA ST 
AREY, en date du 01/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur BATKO RICHARD détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST AREY est autorisé(e), sur 
ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum 
de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380344  -  ACCA ST AREY -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST AREY 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Arey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 11 CHI 4167 à 4177 
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8592 
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8595 
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8594 
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8593 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10318 
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10317 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 17 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380347 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE 
Commune de ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur MISTRAL MAXENCE pour le compte du territoire ACCA ST 
BARTHELEMY DE SECHILIENNE, en date du 05/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur MISTRAL MAXENCE détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST BARTHELEMY DE 
SECHILIENNE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est 
tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380347  -  ACCA ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST BARTHELEMY DE 
SECHILIENNE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Barthélémy de Séchilienne Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 4232 à 4243 
UG 17 - TAILLEFER Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10319 
UG 17 - TAILLEFER Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 10321 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10320 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8599 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8598 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8596 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8597 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 19 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380367 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA STE LUCE 
Commune de STE LUCE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur AUBAUD GILLES pour le compte du territoire ACCA STE 
LUCE, en date du 07/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur AUBAUD GILLES détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA STE LUCE est autorisé(e), sur 
ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum 
de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380367  -  ACCA STE LUCE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : STE LUCE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 3 6 CHI 4515 à 4520 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8620 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8621 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 8 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380374 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST GEORGES DE COMMIERS 
Commune de ST GEORGES DE COMMIERS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur ANDRE MICHEL pour le compte du territoire ACCA ST 
GEORGES DE COMMIERS, en date du 07/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur ANDRE MICHEL détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST GEORGES DE COMMIERS 
est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever 
le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380374  -  ACCA ST GEORGES DE COMMIERS -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST GEORGES DE 
COMMIERS 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Georges de Commiers Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 4588 à 4597 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 1 3 CEJ 8623 à 8625 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 1 3 CEF 8628 à 8630 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 1 3 CEM 8631 à 8633 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 2 CEI 8626 à 8627 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 21 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380382 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST HONORE 
Commune de ST HONORE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur BALDASSO ADOLPHE pour le compte du territoire ACCA 
ST HONORE, en date du 24/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur BALDASSO ADOLPHE détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST HONORE est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380382  -  ACCA ST HONORE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST HONORE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Honoré Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 4693 à 4701 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 10454 à 10455 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10458 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10456 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10457 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon mâle 0 1 MOM 11625 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8651 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 16 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380388 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST JEAN DE VAULX 
Commune de ST JEAN DE VAULX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur VEFOUR ARNAUD pour le compte du territoire ACCA ST 
JEAN DE VAULX, en date du 07/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur VEFOUR ARNAUD détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST JEAN DE VAULX est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380388  -  ACCA ST JEAN DE VAULX -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST JEAN DE VAULX 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Jean de Vaulx Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 4748 à 4757 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8653 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8654 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8655 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8652 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 14 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380397 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT 
Commune de ST LAURENT EN BEAUMONT, VALBONNAIS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur SADAOUI FARES pour le compte du territoire ACCA ST 
LAURENT EN BEAUMONT, en date du 07/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur SADAOUI FARES détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT 
est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever 
le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380397  -  ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST LAURENT EN 
BEAUMONT 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10468 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10471 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10469 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Indifférencié classe 3  1 ISI3 10470 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 4911 à 4922 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8680 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8681 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 18 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380410 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT 
Commune de ST MICHEL EN BEAUMONT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur BONNOIT THIERRY pour le compte du territoire ACCA ST 
MICHEL EN BEAUMONT, en date du 10/03/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur BONNOIT THIERRY détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT 
est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever 
le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380410  -  ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST MICHEL EN 
BEAUMONT 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Michel en Beaumont Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 5052 à 5059 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8753 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8752 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 10 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380425 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ 
Commune de ST PIERRE DE MEAROTZ 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur CASSAGNE SERGE pour le compte du territoire ACCA ST 
PIERRE DE MEAROTZ, en date du 02/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur CASSAGNE SERGE détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ 
est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever 
le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380425  -  ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST PIERRE DE MEAROTZ 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Pierre de Méarotz Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 5301 à 5304 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10540 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 5 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380426 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST PIERRE DE MESAGE 
Commune de ST PIERRE DE MESAGE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur CHOLLIER PIERRE pour le compte du territoire ACCA ST 
PIERRE DE MESAGE, en date du 28/01/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur CHOLLIER PIERRE détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST PIERRE DE MESAGE est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380426  -  ACCA ST PIERRE DE MESAGE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST PIERRE DE MESAGE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Pierre de Mésage Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 5305 à 5316 
St Pierre de Mésage Daim Daim indifférencié 1 3 DAI 11915 à 11917 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10541 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10542 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8850 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8852 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8849 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8851 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 21 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380441 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA ST THEOFFREY 
Commune de ST THEOFFREY 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur SCARINGELLA CATALDO pour le compte du territoire 
ACCA ST THEOFFREY, en date du 01/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur SCARINGELLA CATALDO détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST THEOFFREY est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380441  -  ACCA ST THEOFFREY -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST THEOFFREY 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

St Théoffrey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 5516 à 5527 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8880 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8881 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 14 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380464 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA SIEVOZ 
Commune de SIEVOZ 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur DESMOULINS RENE pour le compte du territoire ACCA 
SIEVOZ, en date du 20/01/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur DESMOULINS RENE détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SIEVOZ est autorisé(e), sur 
ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum 
de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380464  -  ACCA SIEVOZ -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : SIEVOZ 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Siévoz Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 5839 à 5848 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10584 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10586 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10583 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10585 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8905 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8906 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 16 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380469 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA SOUSVILLE 
Commune de SOUSVILLE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur PLANCHE XAVIER pour le compte du territoire ACCA 
SOUSVILLE, en date du 01/02/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur PLANCHE XAVIER détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SOUSVILLE est autorisé(e), 
sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre 
minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380469  -  ACCA SOUSVILLE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : SOUSVILLE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

Sousville Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 5888 à 5890 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 3 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380471 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA SUSVILLE 
Commune de SUSVILLE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur MARTOIA MICHEL pour le compte du territoire ACCA 
SUSVILLE, en date du 11/01/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur MARTOIA MICHEL détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SUSVILLE est autorisé(e), sur 
ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum 
de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380471  -  ACCA SUSVILLE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : SUSVILLE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 8 16 CHI 5905 à 5920 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8908 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8907 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 18 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°380515 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE 
Commune de VILLARD ST CHRISTOPHE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur FROMENT ERIC pour le compte du territoire ACCA 
VILLARD ST CHRISTOPHE, en date du   
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur FROMENT ERIC détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE est 
autorisé(e), sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380515  -  ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : VILLARD ST 
CHRISTOPHE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10865 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10864 
Villard St Christophe Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 6448 à 6456 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8990 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8989 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 

 

Décision n°381002 : fixant l’attribution  
d’un plan de chasse individuel annuel - Campagne du 01/06/2024 au 28/02/2025 

Territoire : FD UG 02 - BEAUMONT 
Commune de LA VALETTE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 01/10/1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, pour les territoires concernés ; 
VU le décret du 27/02/1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, pour les territoires concernés ; 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ; 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2024-03-11-005 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la saison cynégétique 2024/25 ; 
VU le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par  Monsieur PENIN XAVIER pour le compte du territoire FD UG 02 - 
BEAUMONT, en date du 10/04/2024  
VU le courrier électronique transmis par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère en date du 29/04/2024 sollicitant 
l'avis de l’ONF, la CoFor, le CNPF et la Chambre d'Agriculture conformément à l'article R425-6 du code de l'environnement ; 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion, établit conformément au Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique en vigueur ; 
Considérant les orientations régionales agricoles et forestières, et notamment le Programme Régional de la Forêt et du Bois ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Monsieur PENIN XAVIER détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de FD UG 02 - BEAUMONT est autorisé(e), 
sur ce territoire, à prélever ou faire prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre 
minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
En forêt domaniale, pour les espèces Chevreuil et Cerf, le plan de chasse réglementaire s’entend à l’échelle de l’ensemble des forêts 
domaniales de l’Unité de Gestion (découpage PRFB) ; la répartition par lot domaniaux ci-dessous étant donnée à titre indicatif. Le 
cas échéant, l’Office National des Forêts a la possibilité de modifier cette répartition au cours de la saison de chasse, après 
information de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés dans les 
réserves de chasse, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 3 - Pour le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J 
permet aussi de prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des 
animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles ou présence d’au moins 2 paires d’incisives définitives) ; le bracelet 1 permet aussi 
de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – La présente décision sera notifiée au bénéficiaire et publiée au Répertoire des Actes Officiels de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère. 
 

ARTICLE 7 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l'Isère. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère dans un délai d'un mois vaut décision 
implicite de rejet. 
 

ARTICLE 8 – Le détenteur(trice) du droit de chasse ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la 
chasse sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 

Gières, le 13 mai 2024 
La Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, 

 
 

Danielle Chenavier 
 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles ou présence 
d’au moins 2 paires d’incisives définitives) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 381002  -  FD UG 02 - BEAUMONT -  
Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA VALETTE 
Précision sur la zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 

LO 2803 LA VALETTE Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 2 CHI 7038 à 7039 
LO 2803 LA VALETTE - UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 11087 
LO 2803 LA VALETTE - UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 11086 
LO 2804 NANTES EN RATTIER Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 7035 à 7037 
LO 3401 COTES DE CORPS Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7040 
LO 3402 CORPS Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7034 
LO 3402 CORPS Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 9121 
LO 3403 BEAUFIN  Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7033 
LO 3403 BEAUFIN - UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 11089 
LO 3403 BEAUFIN - UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 11088 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet (s) 13 
  


